DÉLIBÉRATION PORTANT MODULATION DES INDEMNITÉS DE FONCTION DES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL SELON LEUR PARTICIPATION
 
Le Conseil Municipal de ... , légalement convoqué le (date de convocation), sous la présidence de Monsieur/Madame (Nom du Président), Maire de (Nom de la Commune),
Vu l’article L 2123-24-2 du code général des collectivités territoriales qui autorise la modulation des indemnités de fonction des élus locaux en fonction de leur participation effective aux séances plénières et aux réunions des commissions dont ils sont membres ;
Considérant l'importance de la participation active des élus aux travaux du conseil et aux commissions pour le bon fonctionnement de la gouvernance locale ;
Considérant la nécessité de garantir une utilisation efficace et équitable des ressources publiques allouées aux indemnités des élus ;
Vu la délibération du conseil municipal en date du (date précédente) portant fixation des indemnités de fonction des élus ;
Vu la délibération du conseil municipal en date du (date précédente) portant règlement intérieur du conseil municipal ;
Sur proposition du Maire,
 
Délibère (modalités de vote à préciser) :
 
Article 1 : Les indemnités de fonction des membres du conseil municipal seront modulées en fonction de leur participation effective aux séances plénières et aux réunions des commissions. Une absence non justifiée entraînera une réduction de l'indemnité mensuelle de fonction de 10 %.
Article 2 : La réduction des indemnités de fonction en cas de non-participation ne peut excéder 50 % du montant total de l'indemnité qui peut être allouée à chaque élu, conformément à la législation en vigueur.
Article 3 : Il est rajouté un article ...bis intitulé "Assiduité" au sein du règlement intérieur de.... qui reprend les articles 1 et 2 de la présente délibération.
Le présent règlement sera publié et transmis aux services préfectoraux.
Fait et délibéré à ..., le ....

